
Démarche : PREFECTURE DE LA SEINE-MARITIME : Prendre un rendez-vous - Retrait
de titre de séjour ou de titre de voyage pour étranger

Organisme : Bureau du droit au séjour

Identité du demandeur

Email

Civilité

Nom

Prénom

Formulaire
Ce formulaire est destiné aux étrangers résidant dans l'arrondissement de Rouen ou de Dieppe, souhaitant prendre
rendez-vous pour retirer leur nouveau titre de séjour ou leur nouveau titre de voyage pour étranger.
Liens utiles
Un tutoriel est à votre disposition pour mieux comprendre comment fonctionne le site
demarches-simplifiees.fr : https://doc.demarches-simplifiees.fr/tutoriels/tutoriel-usager

INFORMATIONS IMPORTANTES

Conditions de la prise de rendez-vous
Ce formulaire est destiné aux étrangers résidant dans l'arrondissement de Rouen ou de
Dieppe, souhaitant retirer leur nouveau titre de séjour ou nouveau titre de voyage pour
étranger.


Après avoir complété ce formulaire, une vérification de votre situation sera effectuée. Si
vous remplissez bien les conditions prévues pour la démarche effectuée, le lien de prise
de rendez-vous vous sera envoyé. Dans le cas contraire, vous serez orientés vers la
démarche appropriée. 


--

ATTENTION : Un contrôle vigilant est exercé par les services de la préfecture pour vérifier
l’authenticité des pièces présentées.

La production de faux documents entraînera le rejet d’office du dossier et vous expose à
d'éventuelles poursuites judiciaires (articles 441-1 à 441-12 du Code pénal).

Date de naissance

Votre n° AGDREF
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Où trouver mon numéro étranger/AGDREF
Il s'agit d'un numéro composé de 10 chiffres situés sur votre titre de séjour. Il commence
généralement par le numéro de département ou par 99.

Il est aussi présent sur votre attestation de décision favorable délivrée par l'ANEF.

Selon le modèle de titre de séjour, votre numéro étranger se situe au-dessus de votre
signature (numéro

personnel) ou sur le côté droit affiché en vertical (voir notice)

Pièce justificative à joindre en complément du dossier
Copie recto verso de votre document de séjour

Titre de séjour ou récépissé ou attestation de décision favorable ANEF

Observations
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